
 

 

 

BARÊME DES HONORAIRES 
Barèmes perçus en matière de vente d'immeubles à usage d'habitation et de commerce, de vente de terrains, cession de 
droit au bail etc... Conformément aux prescriptions de l'ordonnance N° 86-1243 du 01/12/1986 (J.O du 09/12/1986), 
nous portons à la connaissance de notre clientèle que la tarification des honoraires perçus par notre agence est la suivante : 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES (Maisons, Propriétés) :   6 %   TTC  du prix de vente 
TRANSACTIONS IMMOBILIERES (Terrains)                       : 10 %   TTC  du prix de vente 
EVALUATION DE BIENS (Attestation de valeur marché)          : 150 €  TTC  (Forfait) 

Les présentes rémunérations couvrent toutes les prestations de services concourant suivant les usages, à la 
réalisation de l'opération. La rémunération pour peines et soins particuliers ou missions spéciales fera l'objet de 
facturation séparée dont les modalités seront arrêtées suivant chaque cas en accord avec les parties. 
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